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La Commission affecte l’équipe en D5D. 
 
La mise à jour est en cours, mais notez que les calendriers des 
D5C & D5D vont être bouleversés. 
 

U18 
D1 
POISSY FC 2 : Suppression de son équipe 2 en D1. 
La Commission, par conséquence, passe la poule sur un format à 
10 équipes au lieu de 11. Cela modifie les alternances de certains 
clubs (CHESNAY 78 FC, LIMAY ALJ & MARLY LE ROI US) 
 
D3D 
Suite au forfait du PERRAY FOOT ES 1 et à la demande du club de 
PLAISIROIS FO pour créer une 2ème équipe, la Commission décide :  
PLAISIROIS FO 2 intègre la D3D et modifie le calendrier de l’équipe 
du MESNIL ST DENIS AS. 
 

U16 
 
D2 
POISSY FC 2 : Suppression de son équipe 2 en D2A. 
La Commission, par conséquence, désigne HARDRICOURT US 1 
comme montant administratif de D3A en D2A et ,BAILLY NOISY 
SFC 2 comme montant administratif de D4D en D3A. 
La Commission informe ces 2 clubs qu’elle ne peut pas, par 
contre, répondre à vos demandes d’alternance de début de sai-
son, et vous demande de contacter la Commission pour ajuster 
vos horaires si besoin. 
 
D4 
La Commission, compte tenu des nombreux mouvements sur la 
division va procéder à une refonte des poules la semaine pro-
chaine. Elle se laisse une semaine supplémentaire compte tenu 
que le championnat ne reprend que le 1er octobre. 
 

U14 
 
D4E 
BUC FOOT AO : Suppression de son équipe 1. 
La Commission, remplace cette équipe par MARLY LE ROI US 3. 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES CALENDRIERS 

Commission restreinte du 4 septembre 2023 
 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

DEMANDES 
 
MAURECOURT FC 
Demande du club pour être affecté en poule B comme la saison der-
nière, compte tenu de la distance géographique entre lui et les clubs 
de la poule A. 
La Commission après le retour des clubs concernés pour une 
éventuelle inversion (MAURECOURT & FEUCHEROLLES), consi-
dérant que le club de FEUCHEROLLES a refusé l’inversion, main-
tient l’affectation des poules comme prévu actuellement. 
 
MAGNY 78 FC 
Demande du club pour alterner ses vétérans. 
La Commission  met à jour le calendrier de votre équipe 2, qui 
répondra à moitié à votre demande. 
 

MODIFICATIONS 
SENIORS 

 
BUC FOOT AO 1 : Forfait de son équipe 1 en D4C. 
La Commission désigne CROSSY US 1 comme montant adminis-
tratif. 
 
D5 
La Commission, compte tenu des nombreux mouvements sur la 
division a procédé à une refonte des poules. Il n’y aura désormais 
plus que 4 poules au lieu de 5. 
La mise à jour est en cours, mais notez que vos calendriers vont 
être bouleversés. 
 

VETERANS 
 
EPONE USBS : Inscription d’une 2ème équipe. 
La Commission affecte l’équipe en D5A. 
 
PLAISIROIS FO: Inscription d’une 3ème équipe. 
La Commission affecte l’équipe en D5C. 
 
MONTIGNY LE BX AS: Inscription d’une 2ème équipe. 
La Commission affecte l’équipe en D5C. 
 
CROISSY US Inscription d’une 3ème équipe. 
La Commission affecte l’équipe en D5C. 
 
 
 
 
POIGNY US: Inscription d’une 2ème équipe. 


